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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 1/2020  

 le 5 février 2020 

 

Etat des motions et postulats en suspens au 31 décembre 2019. 

 

10.03-2001-PAD-rc-Comm01-Motions_et_postulats.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 

Conformément à l’article 93 du règlement du Conseil communal, la Municipalité fait part à votre 
Conseil de l’état de l’étude des motions et postulats en suspens au 31 décembre 2019.  

1. Motion de M. Daniel Krähenbühl (PRD) « Année de la Famille – Centre familial de plein air » 
(prise en considération le 29 juin 1994).  

La motion de M. D. Krähenbühl sera examinée à l’aune de l’évolution des installations mise à 
disposition sur le territoire communal depuis le dépôt de la motion et une réponse de la 
Municipalité sera déposée en 2020 

2. Motion de M. Guy Chervet (PLR) « La propriété est aussi une responsabilité » (prise en 
considération le 15 février 2012).  

L’établissement d’un bilan de santé des immeubles avec la méthode EPIQR est terminé, une mise 
à jour est effectuée en continu en fonction des travaux effectués en cours d’année. Un certificat 
énergétique des bâtiments CECB a également été établi sur l’ensemble des immeubles locatifs du 
parc immobilier de la Ville. L’analyse fine des résultats et leur mise en perspectives avec un 
scénario de rénovation et des incidences financières sur le patrimoine financier est en cours. Après 
analyse des résultats, un préavis sera déposé au 1er semestre 2020.  

3. Motion de Mme Christiane Rithener (PS) « Une politique de logement proactive » (prise en 
considération le 4 février 2015).  

Le nouveau Plan général d’affectation a été validé le 15 mai 2019. La Municipalité présentera une 
réponse à la motion durant le 1er semestre 2020. Pour mémoire, le Conseil communal a approuvé 
le préavis N°13/2018 en réponse à la motion de M. Alain Grangier « Valorisons nos parcelles 
communales » par la mise à disposition de la parcelle communale N°808 à la coopérative des 
Jardins de la paix au travers un contrat de DDP, favorisant ainsi la création de logements à loyers 
abordables. 
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Motions ou postulats en cours de traitement conformément au délai de réponse d’une année imparti à 
la Municipalité : 

• Postulat de M. Philippe Eugster (PLR) « Pour sécuriser le chemin de la Paisible - retrouvailles 
avec son sens initial » (Renvoyé à la Municipalité le 20 mars 2019). 

• Postulat de Mme Christiane Rithener (PS) « Proches aidants : un soutien dans le but de 
concilier rôles de proche aidant et activité professionnelle pour des employés communaux. » 
(Renvoyé à la Municipalité le 26 juin 2019).  

• Motion de M. Gilbert Vernez (PS) « Un travailleur social hors murs comme une réponse aux 
incivilités ?! » (Renvoyé à la Municipalité le 30 octobre 2019).  

 
 
 

 
 

 

Adopté par la Municipalité le 13 janvier 2020 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
Le syndic :  Le secrétaire : 

  

Alain Grangier Pierre-A. Dupertuis 


